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1 Appel des présents, vérification du quorum et nomination du 

secrétaire de séance  
 

 
±ǳ ƭŜ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŜǎǘΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.2121-25 du CGCT, affiché sous huit jours et disponible sur le site internet du SMAV.  

 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ- cinq, le  10 décembre à 18 heures, les membres du comité syndical se sont réunis dans la 

salle du conseil, au siège du SMAV , après convocation adressée par Cédric Delmotte, le mardi 2 décembre  

2025 , conformément aux articles L.2121 -12 du code général des collectivités.  
 

Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers  :  
 

Présents  : AUCHART Ernest, BRICOUT Damien, NICOLLE Gérard, SEROUX Michel, COTTEL Jean-Jacques, DUE 

Gérard, TABARY Daniel, THIEBAUT Véronique, ANSART Pierre, BARTIER Alain, BOISSOU Karine, CAYET Alain, 

DELATTRE Dominique, DELMOTTE Cédric, DUMOULIN Charline, FATIEN Marylène, KUSMIEREK Nicolas, 

LEBLANC Jean Paul, LECORNET Claude, L EDHE Didier, MATHISSART Michel, MICHEL Didier, PLU Jean -  Claude, 

ROCHE Reynald,  

 

Excusés : CARTON Philippe, NICK Jacques, POULAIN Eric, THILLIEZ Christian  (Pouvoir à Damien BRICOUT) , 

BRONNIART Bernard, DROMART Evelyne, FOURNIER Freddy (Pouvoir à Véronique THIEBAUT) , PALISSE 

Jerôme, BRAS Guy, DESFACHELLE Nicolas, LETURQUE Fréderic (Pouvoir à Alain BARTIER) , MILLEVILLE Bernard 

(Pouvoir à Cédric DELMOTTE) , PAWLAK Mélanie, ROSSIGNOL Françoise, THERY Vincent, VAN GHELDER Alain, 

VIARD Philippe.  

 

!ƛƴǎƛΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ /ŞŘǊƛŎ 5ŜƭƳƻǘǘŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ƴƻƳƛƴŀƭ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞΣ ŀ 

dénombré 24  conseillers présents, 4  représentés et  13 absences.  

 

M. le Président propose de désigner M. Ernest AUCHART  comme secrétaire de séance.  
[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 

2 Approbation du procès -verbal de la séance du 8 octobre 2025  
 
aΦ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la séance du 8 octobre 2025.  
 
!ǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜΦ 

Le compte rendu du comité syndical du 8 octobre 2025 à 18h00  Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

(28  voix pour).  

 
  

 

Nombre de membres dont le comité doit être composé : 41  
Nombre de conseillers présents : 24  + 4 procurations = 28 votants  
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3 Projets de délibérations  
 

3.1 Juridique  
 

3.1.1 Délibération n° 20 25-12-01 : Convention de collecte des encombrants sur rendez -vous 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !Lw wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ 
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu la loi n°2005 -32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ;  

Vu le code général des collectivités territoriales notamment son article L 2121 -29 ;  

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмон-15 du code du travail ;  

[ŀ ƭƻƛ Řǳ му ƧŀƴǾƛŜǊ нллр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀ ŎƻƴŦƻǊǘŞ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ !ǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ /ƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ ό!/LύΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ 
difficulté, accueillies so ǳǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ 
ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŝǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

[Ŝ {a!± ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 
aux dispositifs offerts par le droit de la commande publique.  

Une action a été reconduite en 2025 et a concerné la collecte des encombrants sur rendez -vous sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {ǳŘ !Ǌǘƻƛǎ ό//{!ύ Ŝǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !Lw dont le siège 
est situé à Ervillers, 21 route nationale représentée par Monsieur Michel LAMUR agissant en qualité de 
tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł нϵ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴ ƛƴŎƭǳǎ 
dans la contribution de notre adhérent CCSA  (dernière population municipale INSEE connue).  

Ceci exposé Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ƴƻǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнс Ŝƴ 
tenant compte des éléments suivants :  

o [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !Lw ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞŎƘŜǘ ǳƭǘƛƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞōŀǊǊŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩ!Lw ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŜƭƭŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊŀ ŎŜǎ 
dépôts, à les classer par type de pr oduits et informer le SMAV de la valorisation qui sera mise en place pour 
chaque produit ;  

o [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !Lw ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ό9t/L {a!± Ŝǘ 
hors SMAV) ; 

o [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !Lw ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  

Les crédits seront prévus au budget primitif 202 6 ǎƻǳǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сммΦ 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ 28 voix pour   

V Approuve la convention de collecte des encombrants avec AIR Ressourcerie du 1 er janvier 2026 au 31 
décembre 2026  ; 

V Autorise  Monsieur  le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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3.1.2 Délibération n°202 5-12-02  : Convention de partenariat entre la CUA et le SMAV 

relative à la mise à disposition réciproque de données dans le cadre du système 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ  
 

Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ;  

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ǊǊŀǎ de la séance du 6 novembre  
2025 portant sur la convention de partenariat relative à la mise à disposition réciproque de données dans le 
ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ ;  

Considérant  ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ǊǊŀǎ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǿŜō ζ CUAMap  » ;  

Considérant  ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƎŞƻǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 
consultation des données géographiques  ; 

Plusieurs cartographies thématiques sont disponibles (Cadastre, thermographie aérienne, dépôts sauvages, 
cavités et risques naturels, habitat logement, éclairage public, déchets, développement économique et zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦύΦ  

[Ŝ ƎŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ 
la donnée auprès des communes et des par tenaires institutionnels.  

Ceci exposé , ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /¦! Ŝǘ ƭŜ {a!± ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{LDύ Ǿƛŀ ƭŜ 
géoportai «  CUAMap  ». 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
renouvelable tacitement, aura donc pour objet de définir les conditions réciproques de mise à disposition et 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {LD ζ CUAMap  η ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ǊǊŀǎ, ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ǎŜǎ 
données au profit du SMAV et les conditions de ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ {a!± ŀǳ 
ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ǊǊŀǎΦ 

La fourniture des données et la mise à disposition des accès à «  CUAMap  » seront réalisées à titre gratuit au 
profit du SMAV. En contrepartie, le SMAV procédera également à titre gratuit à un partage de ses informations 
et ses données géographiques au profit de la CUA (données sur les PAV, circuits de collectes, dépôts sauvages 
etc.).  

M. le Président  indique que ƭŀ /¦! ŀ ŘŞǇƭƻȅŞ ƭŜ ƎŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ζ /¦!aŀǇ ηΣ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
de données géographiques couvrant de nombreux thèmes (cadastre, risques naturels, déchets, habitat, 
ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύΦ  

Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
institutionnels.  

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ ŘŜǎ 
données entre la CUA et le SMAV :  

Č aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ζ /¦!aŀǇ η ǇƻǳǊ ƭŜ {a!± Τ 
Č Transmission gratuite par le SMAV de ses données opérationnelles (PAV, circuits de collecte, dépôts 
ǎŀǳǾŀƎŜǎΧύΦ 

5ΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎΦ 
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т Comité Syndical du 10 décembre 2025  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ 28 voix pour   

V Approuve les termes de la convention de partenariat à intervenir en ce sens entre la Communauté 
¦ǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ǊǊŀǎ Ŝǘ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ !Ǌǘƻƛǎ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ ŘŜ 
ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό{IG) ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention ainsi que toute pièce utile 
à la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

3.1.3 Délibération n°202 5-12-03  : Convention ECOLOGIC pour la collecte séparée des 

articles de sport et de loisirs (ASL)   
 
Sur le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la loi AGEC n°2020 -млр Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire qui a créé 11 nouvelles filières à responsabilité élargie des producteurs (REP) parmi lesquelles la filière 
articles de sport et de loi sirs (ASL) depuis le 1er janvier 2022  ; 

Vu l'article L. 541 -10-1 n°13 du code de l'environnement relevant du principe de responsabilité élargie  des 
producteurs pour les articles de sport et loisirs  ; 

Considérant  ǉǳŜ ŎŜǎ ŦƭǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ 
de réemploi  ;  

Considérant  ǉǳŜ ƭΩŞŎƻ- organisme ECOLOGIC a été agréé par les pouvoirs publics ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлн7 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ !{[ ;  

Ceci exposé , il est appar u nécessaire de conventionner avec ECOLOGIC afin de permettre la mise en place de 
ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ !{[Σ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {a!± Ŝǘ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 
correspondantes  ;  

Ainsi, ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 9/h[hDL/. Cette dernière régit les 
relations juridiques, techniques et financières entre le SMAV et ECOLOG IC : 

o [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ !{[ ǇŀǊ 9/h[hDL/ ς Gratuité de la mise à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ !{[ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {a!± ;  

o [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ς Formation gratuite des valoristes  ;  
o La compensation financière des coûts de collecte séparée des ASL.  

 

M. MATHISSART indique les soutiens prévus :  

o плл ϵκŀƴκŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜύ 
o млл ϵκŀƴκŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ όȊƻƴŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛύ 
o н ллл ϵκŀƴ όŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴύ 

M. MATHISSART insiste sur la nécessité que les agents disposent de la liste des produits acceptés/exclus.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ 28 voix pour   

V Approuve la présente dé libération  ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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у Comité Syndical du 10 décembre 2025  

 

3.1.4 Délibération n°202 5-12-04  : Convention ECOLOGIC pour la collecte séparée des 

articles de bricolage et de jardin (ABJ )  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la loi AGEC n°2020 -млр Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire qui a créé 11 nouvelles filières à responsabilité élargie des producteurs (REP) parmi lesquelles la filière 
articles de bricolage et de  jardin catégorie thermique (ABJ) depuis le 1 er janvier 2022  ; 

Vu l'article L. 541 -10-1 n°14 du code de l'environnement relevant du principe de responsabilité élargie des 
producteurs pour les articles de bricolage et de jardin  ; 

Considérant  ǉǳŜ ŎŜǎ ŦƭǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ 
de réemploi  ;  

Considérant  ǉǳŜ ƭΩŞŎƻ-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 9/h[hDL/ ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнт 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ !.W Τ  

Ceci exposé , il est appar u nécessaire de conventionner avec ECOLOGIC afin de permettre la mise en place de 
ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ !.WΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {a!± Ŝǘ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ 
correspondantes  ;  

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 9/h[hDL/Φ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞƎƛǘ ƭŜǎ 
relations juridiques, techniques et financières entre le SMAV et ECOLOGIC  : 

o [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ !.W ǇŀǊ 9/h[hDL/ ς Gratuité de la mise à 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ !.W ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {a!± ; 

o [ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ς Formation gratuite des valoristes  ; 
o La compensation financière des coûts de collecte séparée des ABJ  

 
M. MATHISSART ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 6ллϵκŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ҍ сллϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ 28 voix pour   

V Approuve la présente délibération  ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

3.2 Ressources Humaines  
 

3.2.1 Délibération n° 20 25-12-05  : Création ŘΩŜƳǇƭƻƛs non permanent s suite à un 

ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ 
 

Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ;  

Vu le code général de la fonction publique ;  

Vu la loi n°83 -634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n°84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale  ; 

Vu la délibération n°2016 -10-мо Řǳ нр ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ 
remplacer les agents publics momentanément indisponibles  ; 
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Vu la délibération n° 2018 -10-мм Řǳ мр ƻŎǘƻōǊŜ нлмуΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ !Σ .Σ /Σ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

Considérant  ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оон-23 1° du code général de la fonction publique autorise le recrutement sur des 
ŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
maximale de douze mois sur une période consécutive de d ix-huit mois, renouvellement compris  ; 

Considérant  ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оон-23 2° du code général de la fonction publique autorise le recrutement sur des 
ŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
maximale de six mois sur une période consécutive de dou ze mois, renouvellement compris.  

Ceci exposé , et compte tenu de la nécessité de recruter des agents non permanents afin de garantir la 
continuité du service public, notamment en raison des congés et des absences pour raison de santé, il est 
ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ 1er janvier au 31 décembre 2026, la création des 
postes non permanents suivants :  

 

Filière  
Grade de 

recrutement  
Cat  

Emploi 

créé  

Intitulé du poste 

occupé  
Quotité  

TECHNIQUE 

ADJOINT TECHNIQUE 

TERRITORIAL  
C 

15 
CHAUFFEUR PL / SPL 

et/ou RIPEUR  

Temps 

complet  

48  
RIPEUR et/ou 

VALORISTE 

Temps 

complet  

1 
CHARGE(E) MISSION 

PROGICIEL 

Temps 

complet  

1 
!D9b¢ 5Ω9b¢w9¢L9b 

DES LOCAUX 

Temps 

complet  

1 MECANICIEN  
Temps 

complet  

2 
CHARGE(E) DE 

MISSION BIO DECHETS  

Temps 

complet  

TECHNICIEN B 1 
CHARGE(E) DE PROJET 

BIO DECHETS 

Temps 

complet  

ADMINISTRATIVE  
ADJOINT 

ADMINISTRATIF  
C 1 

ASSISTANT(E) 

MARCHES PUBLICS 

Temps 

complet  

 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ : 28  voix pour   

V Approuve la création des postes présentés ci -dessus ; 

V Autorise  Monsieur  le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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3.2.2 Délibération n°202 5-12-06  : Création et ouverture de postes  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la loi n°83 -634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n°84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale  ; 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ !Ǌǘƻƛǎ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ł ǘŜƳǇǎ 
complet et non complet nécessai res au fonctionnement des services.  

A ce titre et compte tenu de la nécessité de recruter neuf agents au Pôle Collectes, il est proposé au comité 
ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜǳŦ ǇƻǎǘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀŘŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après 
pour faire suite au besoin de recrut ements.  

 

Filière Grade de recrutement  Cat  
Emploi 

créé 
Intitulé du poste occupé  Quotité  

TECHNIQUE 
ADJOINT TECHNIQUE 

TERRITORIAL 
C 

2 Ripeur  / Valoriste  Temps complet  

7 Chauffeur PL -SPL / Ripeur  Temps complet  

M. DELATTRE ajoute  que ces ouvertures de postes correspondent à des agents en fin de parcours CDD, et 

souligne la progression du niveau de compétence recruté, et la féminisation croissante, mais encore 

insuffisante.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ 28 voix pour   

V Approuve la création de 9 postes permanents sur les grades mentionnés ci - dessus ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

 

3.2.3 Délibération n°202 5-12-07 : Règlement général des services (RGS)   
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la loi n°83 -634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n°84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ;  

Vu le décret n°85 -сло Řǳ мл Ƨǳƛƴ нллр ƳƻŘƛŦƛŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ 
dans la fonction publique territoriale ;  

Vu la délibération du comité syndical n°2009 -06 -8 du 19 juin 2009 portant sur le règlement général des 
services ; 

Vu la délibération du comité syndical n°2013 -12-04 du 17 décembre 2013 portant sur la modification du 
règlement général des services ;  

Vu ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 3 décembre 2025  ; 
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aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {a!±Σ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǉǳƛΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ 
complète les droits et obligations des agents t ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘǎΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Il peut être complété par des notes de services portant prescription générale et permanente.  

Conformément aux prescriptions en vigueur le règlement intérieur fixe les règles générales relatives à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ 
(fonctionnaires titulaires ou stagiaires, agents contractuels de droits publics ou de droits privés). Il concerne 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ȅ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƻǳ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴ ǎǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
peuvent les concerner. Elles doivent notamment se conformer aux disposions relati ǾŜǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
sécurité.  

Ceci exposé , Monsieur le Président propose au comité syndical ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
délibérations précédentes par le présent règlement général des services.  

M. DELATTRE ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎΣ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉas été 
actualisé depuis 2013. Il souligne que les services ont réalisé un travail important de « dépoussiérage », devenu 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

Lƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ 
version précédente.  

Il détaille ensuite les principales modifications :  

o Élargissement des cycles de travail hebdomadaires, qui pourront désormais aller de 35 à 39 heures afin 
d'offrir davantage de flexibilité. Cette adaptation est particulièrement utile pour les managers, dont la 
ƧƻǳǊƴŞŜ ǇŜǳǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǎƻudre des problèmes opérationnels.  

o Nouvelle amplitude journalière, ajustée de 7h00 ς19h00 à 7h30 ς18h30, une organisation jugée plus 
cohérente pour les agents administratifs et permettant une meilleure régulation des cycles de travail.  

o !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ Řǳ ŘŞōƛǘκŎǊŞŘƛǘ ŘΩƘŜǳǊŜǎΣ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ŘŜ мнƘ Ł мрƘ ƳŀȄƛƳǳƳΦ !ǳ-delà, les 
ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞŎǊşǘŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ 

o Fin de l'annualisation pour les activités de collecte en porte -à-porte et en DAE : les horaires deviennent 
désormais fixes, sans variation saisonnière. Une souplesse reste néanmoins prévue pour tenir compte 
des situations exceptionnelles (tournée prolongée , route barrée, impossibilité de passage ponctuelle, 
ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ŘŞǊƛǾŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ŝƴ ƳƻƛƴǎΦ 

o Modification de la pause méridienn e (30 minutes minimum).  

Enfin, M. DELATTRE précise que le RGS a été présenté et voté en CST, et que des ajustements restent possibles 
selon les spécificités de certains services.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ : 28  voix pour   

V Adopte le règlement général des services ;  

V 5ƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Τ 

V Donne tout pouvoir à Monsieur le Président ou son représentant pour faire appliquer le présent 
règlement.  

 

3.2.4  Délibération n°202 5-12-08  : Rapport égalité Femme ς Homme  
 

Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ см ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ нлмп-уто Řǳ п ŀƻǶǘ нлмпΣ ŎƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [номм-1-2 du code général des collectivités 
territoriales  ; 
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Vu la loi n°2014 -уто Řǳ п ŀƻǶǘ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ -  articles 61 et 77 -  les 
communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter à 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝƴ matière d'égalité entre les femmes et les hommes  ; 

Considérant  que depuis la loi du 4 août 2014, préalablement aux débats sur le projet du budget, est présenté 
ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature 
à améliorer cette situation. Le contenu de ce rapport et les modalités de son élaboration sont fixés par décret 
n°2015-761 en date du 24 juin 2015. 

Le rapport appréhende la collectivité comme employeur en présentant la politique ressources humaines de la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Υ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
temps de travail, promotion professionnell e, conditions de travail, rémunération, articulation vie 
professionnelle/vie personnelle.  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
mobilisées en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et décrit les orientations 
pluriannuelles . 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-hommes est présenté préalablement aux débats sur le projet de 
ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнсΦ 

Mme  THIEBAUT présente le rapport égalité femmes -hommes pour la première fois de la mandature. Elle 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘŜƴŀƛǘ Ł Ŝƴ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩŜƭƭŜ-ƳşƳŜΣ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǘǊƻǇ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŜƴ ŎƻƴŦƛŜǊ 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ ŀ Ǿǳ ŀōƻǳǘƛǊ 
plusieurs avancées importantes, notamment sur le traitement des violences sexistes au sein de la col lectivité, 
ce qui justifiait selon elle de mettre en lumière ces progrès.  

Elle rappelle les principaux chiffres : le SMAV compte 39 femmes pour 219 hommes , un déséquilibre encore 
marqué. Toutefois, depuis 2024, trois femmes ont été recrutées Σ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦŞƳƛƴƛƴŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŜǎǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ 
de postes.  

Sur les effectifs contractuels, la répartition femmes/hommes est assez comparable. Sur les effectifs 
permanents, la situation est équilibrée.  Mme THIEBAUT  signale également que plusieurs femmes ont obtenu 
en 2024 des avancements de grade  et titularisations . 

Elle note que, comme les années précédentes, les femmes restent très majoritaires dans la filière 
administrative , ce qui est habituel dans de nombreuses collectivités. Néanmoins, quelques recrutements de 
ŦŜƳƳŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ζ ŜŦŦŜǘ 
ōƻǳƭŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ η ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŜƴǾƛŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜs de rejoindre ces secteurs.  

Elle ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŞƎŀƭƛǘŞ, structuré autour de quatre axes :  

1. Évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération  entre femmes et hommes.  

2. DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻǊǇǎΣ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƎǊŀŘŜǎ dans la fonction publique.  
o Dans ce cadre, une action vise à renforcer la mixité des métiers lors des recrutements : depuis 2023, 

sur 45 postes ouverts, 37 ont été pourvus (7 par des femmes, 29 par des hommes), et 4 ont été 
supprimés après réorganisation.  

3. CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǾƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǾƛŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ, pour les femmes 
comme pour les hommes.  
o MME THIEBAUT insiste sur la nécessité d'aborder ces questions de manière égalitaire.  
o Elle rappelle un dispositif mis en place en 2024 pour accompagner les femmes souffrant de règles 

incapacitantes  όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜύΦ 

4. Prévenir et traiter les violences sexistes et sexuelles , axe prioritaire cette année.  
o ¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŦƻƴŘ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ό{5L{Σ ƘƾǇƛǘŀƭΧύΦ 
o Un questionnaire interne a recueilli une participation importante.  
o 5ŜǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Υ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ procédure 

interne de signalement indépendante de la hiérarchie , permettant aux victimes de faire remonter 
les faits par un canal externe sécurisé.  

o Un travail de sensibilisation est également en place, porté par un groupe interne dynamique.  
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M. le Président  remercie Mme THIEBAUT et complète la présentation :  

¶ Le cabinet accompagnant la démarche a transmis plusieurs propositions pour la prochaine mandature, 
ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ Lƭ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŀƎŜƴǘǎ όǇƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇŀǳǎŜύΣ ǳǘƛƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
concernés par les règles incapacitantes, mais aussi po ur répondre aux besoins liés aux fortes chaleurs.  

¶ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

Il souligne également les bons retours des équipes de collecte  ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ 
techniques. Il estime que leur présence visible sur le terrain (notamment en tournée) pourra encourager 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎΦ 

Lƭ ŎƻƴŎƭǳǘ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ Ł ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 
leurs besoins et de leur offrir de bonnes conditions de travail.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ н8 voix 

pour  

V tǊŜƴŘ ŀŎǘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ {a!± ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ CŜƳƳŜ ς Homme présenté 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнс et joint à cette délibération ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

3.2.5 Délibération n°202 5-12-09  : Prime  ŘΩintéressement à la performance collective ς 

critères 2026  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu le décret n° 2012 -624 du 3 mai 2012 pris en application de l'article 88 de la loi n° 84 -53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et fixant les modalités et les limites 
de la prime d'intéressement  à la performance collective des services dans les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics  ; 

Considérant  que conformément au décret n°2012 -624 susvisé, modifié par le décret 2019 -1262 du 28 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƛƳŜΣ 
de fixer les objectifs à atteindre et les indicateurs à re tenir pour une période de 12 mois consécutive, ainsi que 
ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳŀȄƛƳŀƭ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ слл 
euros fixé par le décret n°2012 -625 ;  

Considérant  ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ du 3 décembre 
2025, ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜǘŜƴǳǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de 12 mois consécutifs, si les résultats ont été atteints ;  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
fixera le montant individuel de la prime versée pour chaque service.  

Bénéficiaires :  

[ŀ ǇǊƛƳŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǎŞŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ 
contractuels. Les agents de droit privé sont également concernés par ce dispositif  

Conditions de versement :  

tƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜΣ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ 
est requise au cours de la période de référence de douze mois consécutifs.  
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Pour la comptabilisation de la durée de présence effective, sont considérées comme de la présence effective 
les périodes :  

π De congés annuels, congés pris au titre du compte épargne temps, congés liés à la réduction du temps 
de travail  ; 

π 5Ŝǎ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ŎƻƴƎŞǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞ Τ 

π 5Ŝǎ ŎƻƴƎŞǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ 
accident de travail ou maladie professionnelles des agents contractuels ;  

π 5Ŝ ŎƻƴƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ǎȅƴŘƛŎŀƭ Τ 

π 5Ŝ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

Pour la prise en compte du temps de présence effective, les services à temps partiel et à temps non complet 
sont considérés comme des services à temps plein.  

¦ƴ ŀƎŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ 
de sa manière de servir.  

Détermination des services concernés et des objectifs :  

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 
Ŝƴ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭǳƛ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ŜƴǘƛŝǊŜ ƭƛōŜǊǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нн 
octobre 2010.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό!59a9ύ ŀ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
global de 65% en 2025.  

Après réflexions et échanges lors des derniers CST, Monsieur le Président propose de déterminer les objectifs 
suivants :  

 

Services  Indicateurs  
Objectifs 

2026  

Ensemble 
des agents  

Taux de valorisation global  65% 

Coût aidé sur l'année N  < N -2 

Nombre d'accident de travail  < 30  

Taux de satisfaction des usagers  par rapport à la dernière enquête réalisée  70% 

 
Versement de la prime  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƎŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł пллϵΦ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƎŜƴǘ ŦŜǊŀ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ  

tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 
propose  aux membres du comité syndical ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ les objectifs ci -dessus. 
 

M. DELATTRE  ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ нлнсΣ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Υ 
contrairement aux années précédentes où la délibération intervenait en juin, elle est désormais proposée bien 
Ǉƭǳǎ ǘƾǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ Řǳ ǎŜƴǎ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŜllement mobiliser les équipes.  

Il rappelle les critères, dont un nouveau cette année :  

o Taux de satisfaction des usagers  (nouveau critère)  : Une enquête de satisfaction menée par des étudiants 
a mis en évidence une forte satisfaction globale et quelques points d'amélioration. Le SMAV souhaite 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜΣ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘΦ 

o Taux de valorisation global  : Objectif fixé à 65 %, conformément aux normes ADEME.  
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M. Le Président  ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘèt eries : la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ŎŀǊǘŜ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ōƻƴǎ 
niveaux de valorisation.  

o Coût aidé  : /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł 
réduire ce coût par rapport à N -2. 

o bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ : Objectif fixé à moins de 30 accidents.  À ce jour, le SMAV en compte 46, 
chiffre en hausse mais cohérent avec un métier particulièrement accidentogène. Les accidents 
comptabilisés incluent aussi ceux sans arrêt, déclarés par précaution.  

¦ƴ ŘŞōŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎǳǊ Υ 

Č La prise en compte des accidents de trajet,  
Č [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ des CDD, parfois nombreux et présents sur des périodes courtes, pouvant augmenter 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜΦ 

M. Le Président  insiste :  

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ doit être analysé finement pour éviter de pénaliser les titulaires ;  

Č Le ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Τ 
Č Les critères ne doivent pas devenir inatteignables.  

Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝƴ /{¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¦ƴ Şƭǳ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ όŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘΣ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ŜǘŎΦύ ǇŜǳǘ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎΦ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ζ 4ŀ Ǿŀ ƻǴ Κ η 
aide les usagers à mieux tr ier. 

M. DELATTRE ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ ǊŜǎǘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞ 
à 9,11 %, un niveau inférieur aux moyennes observées dans la fonction publique.  

¦ƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [Ŝ 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ 

Lƭ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŜ ǇƻǳǊ ǎŀƭǳŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ aŀȄƛƳŜ DESCAMPS, agent de prévention arrivé lors de la réorganisation, 
dont le travail sur les gestes, les postures et la prévention des addictions contribue à améliorer progressivement 
les pratiques.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ votants : 2 8 voix pour   

V Approuve ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇƻǳǊ нлнс ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

3.2.6  Délibération n°202 5-12-10 : Accompagnement comptable temporaire du SMAV 

ŜƴǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ό/h{ύ ς Avenant n°1  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu la loi n°83 -634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son article 9 ;  

Vu la loi n°84 -53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 88 -1 ; 

Vu la délibération du comité syndical n° 2013 -12-08 du 17 décembre 2013 relative aux prestations sociales à 
destination des agents du Syndicat Mixte Artois Valorisation ;  

Vu la délibération du comité syndical n° 2025 -02 -лп Řǳ нс ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ 
de moyens 2025 entre le SMAV et le COS ;  
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Vu ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
comptable temporaire du SMAV envers le COS ;  

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ {a!± ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнрΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
retards actuels constatés liés à la comptabilité.  

/Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнсΣ Ŝǘ ŎŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǊŀ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : Le SMAV 
ŞǘŀōƭƛǊŀ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞΣ Ŝǘ ŎŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нр ϵ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜΦ 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƘƻƴƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ŧŀcture mensuelle dans le délai de 15 jours ouvrés.   

Ceci exposé , aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ cet accompagnement technique  
entre le SMAV et le COS.  

M. DELATTRE ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜǎ sǳǾǊŜǎ 
{ƻŎƛŀƭŜǎ ό/h{ύΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ǊǊŀǎ Ŝǘ ƭŜ {a!±Φ 

Lƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ /h{Σ ǉǳƛ ƎŝǊŜ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ олл ллл ϵ, traverse actuellement des difficultés non pas 
financières, mais comptables . La trésorière, issue de la CUA, est absente depuis plusieurs mois. Par ailleurs, 
ōƛŜƴ ǉǳΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊƳŞŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
association de cette taille. Cette situation a engendré un retar Ř ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎΣ 
tant pour les dépenses que pour les recettes.  

Afin de rétablir une situation saine, M. DELATTRE ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Υ 

¶ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Řǳ {a!±Σ 

¶ Intervention hors temps de travail , rémunérée нр ϵ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ, 

¶ Résorber le retard accumulé depuis 3 à 4 mois,  

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ /h{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable.  

M. le Président  précise que cette convention a également pour but de ŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀƎŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ entre la CUA 
Ŝǘ ƭŜ {a!±Σ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŀǎǎǳǊŜǊ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ όǊŜŎŜǘǘŜǎ Ŝǘ 
ŘŞǇŜƴǎŜǎύΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƳŀƛǊƛŜΦ 

¦ƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ 
traitement des factures. M. DELATTRE  répond que la priorité immédiate est la résorption du retard, mais 
ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŜƴƎŀƎŞŜΦ 

M. le Président  ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜ ƭŀ 
ǘǊŞǎƻǊƛŝǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ [ΩŀŘƧƻƛƴǘŜΣ ƛǎǎǳŜ Řǳ {a!±Σ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ƴƛ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ƴƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩƛƴǘŞǊƛƳΦ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊƻǇƻǎŞ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ře ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ou début 
ŘΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ ǇǳƛǎǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 

Il rappelle également le rôle des trésoriers élus, qui doivent assurer un suivi et un contrôle comparable à celui 
ƻōǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

M. PLU ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƭƛǎŜǊ Τ  

M. le Président  ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŜƳƛǎŜ Ł ǇƭŀǘΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
collectivités.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ 28 voix pour   

V Approuve cet accompagnement technique au titre de 2025 et 2026  ; 

V !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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3.3 Exploitation  
 

3.3.1 Délibération n°202 5-12-11 : Règlement de la collecte des déchets  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  notamment ses articles L2224 -16 et R2224 -26 ; 

Vu ƭŜ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt ; 

Vu le code pénal  ; 

Vu le règlement sanitaire départemental du Pas -de -Calais  ; 

Vu ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ; 

Vu le décret n°2016 -нуу Řǳ мл ƳŀǊǎ нлмс ǇƻǊǘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
le domaine de la prévention et de la gestion des déchets  ; 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Artois Valorisation, considérant que celui -Ŏƛ ŜȄŜǊŎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
compétence collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés en lieu et place des EPCI membres  ; 

Vu la délibération n°2023 -10-04 du 11 octobre 2023 portant sur le règlement général de collecte  ; 

Vu la délibération n°2025 -04 -11 du 2 avril 2025 portant sur le règlement de la collecte  ; 

Vu le projet de règlement de collecte présent en annexe de cette délibération et joint au dossier de synthèse 
des élus ; 

Considérant  ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Řǳ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ {a!±Σ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
syndicat  ; 

Considérant  que ce règlement de collecte a pour but de porter à la connaissance des administrés les modalités 
de collecte en fonction de la nature des déchets collectés et les consignes de tri associées  ; de préciser les 
modalités de présentation à la collecte ; de d ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sanctions applicables en cas de non - respect des modalités définies  ; 

Considérant  ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets ŘΩƻǴ ƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ du règlement ;  

Considérant  ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾƛŘŞƻǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ {a!±Σ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
sécurité des usagers et des agents, à prévenir les dépôts sauvages, les vols et dégradations, et à garantir le bon 
fonctionnement du service public  ; 

Considérant  ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǾƛŘŞƻǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ Ŝƴ 
vigueur  ; 

Considérant que le numéro vert du SMAV «  0800 62 10 62  » sera supprimé définitivement au plus tard le 1 er 
ƳŀǊǎ нлнс ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ζ 03 21 16 00 01  » ;  

Ceci exposé Σ aƻƴǎƛŜǳǊ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ un avis sur le projet de règlement de 
collecte des déchets ménagers et assimilés par le Syndicat Mixte Artois Valorisation.  

Ce règlement annule et remplace celui délibéré par le comité syndical lors de la séance du 11 octobre 2023 ς 
délibération n°2023 -10-04  et celui délibéré lors de la séance du 2 avril 2025 ς délibération n°2025 -04 -11. 

M. LECORNET présente la mise à jour du règlement de collecte des déchets, transmise préalablement aux 
membres. Cette révision vise à adapter le document aux évolutions récentes du service public des déchets , 
notamment :  

o [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Τ 

o [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Τ 

o [ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ 

o [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ dispositif de vidéoprotection  sur le site du SMAV.  
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Ce dispositif a pour objectifs :  

o 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Τ 

o De prévenir les dépôts sauvages ;  

o De réduire les vols et dégradations ;  

o 5Ŝ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜΦ 
 

M. LECORNET  précise que la mise à jour inclut également un travail de simplification du règlement, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻōǎƻƭŝǘŜǎ όŎƻƳƳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǾŜƴǳǎ ŎŀŘǳŎǎύΦ 

M. le Président  complète en rappelant que le règlement évolue régulièrement au gré des besoins, des retours 
du terrain et des évolutions techniques. Il apporte un éclairage particulier sur la suppression progressive du 
numéro vert , qui représentait un coût élevé pour le SMAV. Le nouveau dispositif adopté :  

Č Oriente les élus vers un numéro direct permettant un contact rapide avec les collaboratrices du service 
(Hélène et Céline) ;  

Č Propose pour les usagers un autre numéro, modulable selon les besoins (orientation vers un agent, vers les 
RH, etc.) ; 

Č Améliore la souplesse et réduit les dépenses de fonctionnement.  

Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ όŎŀƳƛƻƴǎΣ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎΧύ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΣ 
notamment au fur et à mesure du renouvellement des coverings.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ 28 voix pour  

V Approuve les dispositions du règlement de la collecte des déchets  ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

3.4  Performance  
 

3.4.1 Délibération n°202 5-12-12 : Rapport sur la situation en matière de développement 

durable   
 
Sur le rapport de Monsieur le Président  du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  ; 

Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нрр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлмл-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŎƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ номм-1-1 du code général des collectivités territoriales ;  

Considérant  que depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, les 
collectivités territoriales doivent produire annuellement un rapport sur la situation en matière de 
développement durable intéressant le fonctionnement de leur coll ectivité, les politiques qu'elles mènent sur 
leur territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. La présentation de ce 
rapport annuel sur la situation en matière de développement durable est complémentaire au  rapport 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΦ  

Ceci exposé, Monsieur Le Président  propose, donc, au comité syndical de bien vouloir prendre connaissance 
du rapport relatif au développement durable.  

Mme THIEBAUT  rappelle que le rapport sur la situation en matière de développement durable reprend en 
ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ {a!±Σ ǇǳƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ǊŜǾƛŜƴŘǊŀ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ŘŞƧŁ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {a!±Φ 
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Elle souligne notamment que le rapport comporte une partie dédiée aux contributions du syndicat quant aux 
objectifs du développement durable. À ce titre, elle présente les dispositifs et actions mis en place ces dernières 
années :  

o [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Τ 
o [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Τ 
o Le renouvellement de sept camions de collecte utilisés en déchèterie, conformes aux dernières normes 

antipollution ;  
o [ŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όttLύ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ 

flotte afin de disposer de véhicules plus performants et moins polluants.  

9ƭƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ȊŞǊƻ 
enfouissement, ainsi que deux projets dont les effets seront visibles en 2026.  

tŀǊƳƛ ŜǳȄ ŦƛƎǳǊŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ /L¢9hΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ {a!± ŀ ŞǘŞ ƭŀǳǊŞŀǘΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Υ 

Č 35 colonnes aériennes pour la collecte du carton (17 pour la CUA, 6 pour la CCSA, 12 pour la CCA),  
Č 69 colonnes à verre, dont 51 correspondent à des remplacements de colonnes anciennes ou sous -dotées.  

Elle rappelle également les travaux engagés autour de la tarification incitative, qui permettront à la prochaine 
mandature de se positionner sur ce dispositif, ainsi que les projets déjà régulièrement évoqués concernant 
EURAMETHA et la production biologiqu e. 

Mme THIEBAUT  ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŞŎƻ- citoyenneté et prévention, dont les 
interventions jouent un rôle essentiel dans la sensibilisation du public. Elle présente les principaux chiffres de 
ƭΩŀƴƴŞŜ Υ 

o 800 foyers sensibilisés suite à des refus de collecte,  
o 20 actions de sensibilisation menées,  
o 10 états des lieux réalisés en résidences collectives,  
o 8 000 foyers contrôlés,  
o млл ŦƻȅŜǊǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎΣ 
o 300 foyers sensibilisés via boîtes aux lettres,  
o 11 stands consacrés au compostage,  
o 189 composteurs individuels distribués,  
o 22 stands multithématiques organisés,  
o 12 sessions de formation assurées,  
o 32 classes de CE2 sensibilisées, soit 613 élèves au total.  

Elle souligne que ces actions contribuent fortement à la visibilité du SMAV, au -delà des outils habituels que 
constituent les BOM ou les différents points de collecte.  

Enfin, Mme THIEBAUT  ŞǾƻǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ζ 4ŀ Ǿŀ ƻǴ Κ ηΣ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊƛΦ 9ƭƭŜ ƛƴǾƛǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ł ƭŀ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊΣ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
pictogramme du « petit bonhomme jaune ».  

M. MICHEL  estime ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 
menées par les communes elles -mêmes en matière de gestion des déchets.  

Lƭ ǇǊŜƴŘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞΦ 
Lƭ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻcales constitue également une contribution au développement durable et 
pourrait donc être mis en valeur.  

Mme THIEBAUT  confirme que cette proposition lui paraît tout à fait pertinente.  

M. Le Président  ŀōƻƴŘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΣ Ŝƴ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 
démarches intéressantes, notamment en matière de compostage collectif.  

Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ 
compostage de Tilloy, ce qui facilite encore davantage de telles démarches.  

Lƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǳƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des communes, sans pour autant les mentionner individuellement, afin de valoriser ces initiatives et 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 
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Mme THIEBAUT  ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ł ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ 
ŜƴǘǊŜ ŞƭǳǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǇƛǊŀƴǘŜǎ ƻǳ ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ƴΩŜǎǘ ǇŜǳǘ-être pas le seul support approprié pour un tel 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛŘŞŜ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ 

M. Le Président  ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝƴ ŞǾƻǉǳŀƴǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŀȅŀƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řǳ ǇƻǊǘŜ-à-
ǇƻǊǘŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ όt!±ύΦ Lƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀōƭŜΣ 
constitue une expérience intéressante à mettre en avant, car e ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƛŘŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
confrontées à des problématiques similaires.  

M. Le Président  informe également les élus que les nouveaux PAV, destinés aux communes éligibles pour la 
collecte du verre et du carton, arriveront finalement courant février -mars, à la suite de difficultés rencontrées 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ au covering des équipements). Il précise que la commande 
est désormais engagée et que la situation se stabilisera pour les installations suivantes.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ 28 voix pour   

V Prend acte du rapport du SMAV sur la situation en matière de développement durable joint à la 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн6 ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

3.5 Finances  
 

3.5.1 Délibération n°202 5-12-13 : Admission en non -valeur  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions de l'article L 2541 -12-9° relatives 
aux actes de renonciation et des libéralités des communes ;  

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ ǉǳŜ ƭe service de gestion 
ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘΩ!ǊǊŀǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜǊΦ [Ŝǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞŜǎ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
de 4 539ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ du SMAV 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur de ces titres repris sur la liste 7053320532 ci- jointe à 
la présente délibération . 

 

Nature 
juridique

Exercice Réf Pièce
Imputation 
Budgétaire

Nom du Redevable
Montant 
RAR TTC

Motif de la présentation

Société 2023 1719 70613 LES JARDINS D OLIVIER 29,00 Poursuite sans effet

Société 2023 1759 70613 OCML 29,00 Poursuite sans effet

Société 2024 1690 70613 L ORIENTAL 30,00 Procédure collective

Société 2024 1917 70613 ECO HDFHAUT DE FRANCE 30,00 Procédure collective

Société 2024 1777 70613 NEUFTEX 30,00 Poursuite sans effet

Société 2024 2079 70613 LARIVIERE 30,00 Poursuite sans effet

Société 2024 2345 70613 LARIVIERE 30,00 Poursuite sans effet

Société 2024 954 70613 FC SOLAIRE 30,00 Procédure collective

Société 2024 924 70613 ZOMBIE BIKES CONCEPT 30,00 Procédure collective

Société 2024 690 70613 SAS ATELIER UTILITAIRE 30,00 Procédure collective

Société 2024 2207 70613 LE SENECHAL 30,00 Procédure collective

Société 2024 2217 70613 EVASION DEVELOPPEMENT 30,00 Procédure collective

Société 2024 1957 70613 SAS VESTAS France 46,50 Poursuite sans effet

Société 2025 186 70613 HYD ET AU FLUID 65,00 Procédure collective

Société 2023 1557 70613 BOULANGERIE NICOLE 178,00 Procédure collective

Société 2023 1766 70613 B 52 219,00 Procédure collective

Société 2024 2144 70613 B 52 229,50 Procédure collective

Société 2024 549 70613 VIDA 0,30 Poursuite sans effet

Société 2023 836 70613 BCT LEDIEU 361,50 Certificat d'irrecouvrabilité

Société 2023 1056 70613 BCT LEDIEU 378,96 Certificat d'irrecouvrabilité

Société 2024 1631 70613 LA FINARDE 461,50 Procédure collective

Particulier 2022 1128 6419 MOURET JOHAN 565,74 Poursuite sans effet

Société 2023 1572 70613 LE RESTAURANT D ARRAS 1 675,00 Procédure collective

Total 4 539,00
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[ΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎŜǊŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
financière des débiteurs.  

[Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ српмΦ 

M. le Président  ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŞǇǳƛǎŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 

Il ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƭƛǉǳƛŘŀǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ 
ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƳƳŜǎΦ 

" ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ [ŀ CƛƴŀǊŘŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭƛǉǳƛŘŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀȅŀƴǘ 
changé de dénomination, ce qui empêche également le recouvrement de la créance initiale. Il évoque 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ .ƛŝǊŜ à Rivière, toujours existant mais dont le statut a évolué.  

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜΣ ǎƛ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞƭŜǾŞǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŎǳƳǳƭŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п рлл ϵ Ł р ллл ϵΦ 

¦ƴ ŀǳǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝǎǘ ŎƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩ!ǊǊŀǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ƎƻƭŦ ŘΩ!ƴȊƛƴΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦŜǊƳŞΦ 

M. HODENT  ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ 
plafond maximal, et que certaines créances figurant initialement dans la liste ont finalement été recouvrées 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǿƻǘŀƴǘǎ Υ 28 voix pour   

V !ǇǇǊƻǳǾŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur des divers produits irrécouvrables présentés par Madame la 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘΩ!ǊǊŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ ƧƻƛƴǘǎΣ 
pour un montant total de 4 539ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Řǳ {a!± ; 

V Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

3.5.2 Délibération n°202 5-12-14 : Engagement, liquidation et mandatement des dépenses 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾƻǘŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ нлнс ς Autorisation  
 
Sur le rapport de Monsieur le Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation  ; 

Vu le code général des collectivités territoriales  et notamment son article L.1612 -1 ; 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмсмн-1 du CGCT encadre les opérations qui peuvent être effectuées avant le vote du 
budget pour permettre le fonctionnement des services du SMAV ;  

!ƛƴǎƛΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ нлнсΣ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Υ 

π À mettre en recouvrement les recettes et à engager, liquider et mandater les dépenses de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр Τ 

π À mandater le capital de la dette ;  

π " ŜƴƎŀƎŜǊΣ ƭƛǉǳƛŘŜǊ Ŝǘ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜύ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ƭƻǊǎ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
antérieur hors remboursement de la dette sur autorisation de  ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘΦ 

Budget  

Le montant des crédits votés au budget primitif en 2025 (hors restes à réaliser 2024) aux comptes de dépenses 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŎƻƳǇǘŜǎ нлΣ нмΣ ноύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 6 517 754.30ϵΦ 
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